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(54) PROCEDE DE MONTAGE D'UN KIT DE FIXATION D'UN ROBINET A UNE CLOISON, NOTAMMENT A UNE 
CLOISON EN PLAQUES DE PLATRE.

(© Ce procédé permet le montage d'un kit (100) de fixa­
tion d'un robinet à une cloison, notamment à une cloison en 
plaques de plâtre. Il comprend des étapes consistant à a) 
fixer au moins un raccord à une platine (102), chaque rac­
cord comprenant un premier embout de raccordement à un 
tuyau d'alimentation en eau et un second embout pour le 
raccordement du robinet, b) connecter chaque raccord à un 
tuyau d'alimentation en eau correspondant, c) réaliser au 
moins un trou (3) dans la cloison pour le passage du second 
embout de chaque raccord à travers la cloison, d) poser la 
cloison devant la platine (102), e) tirer le second embout de 
raccordement de chaque raccord à travers un trou (3) de la 
cloison, et f) fixer la platine (102) sur une face arrière de la 
cloison, du côté opposé à l'emplacement prévu pour le robi­
net.
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Procédé de montage d’un kit de fixation d’un robinet à une cloison, notamment à 

une cloison en plaques de plâtre

La présente invention concerne un procédé de montage d’un kit de fixation d’un 

robinet à une cloison, notamment à une cloison en plaques de plâtre.

Dans le domaine du bâtiment, il existe des kits pour la fixation des robinets sur les 

cloisons en plaques de plâtre. Ces kits permettent par exemple de fixer un robinet de 

baignoire (ou mitigeur) sur une cloison de salle de bains.

FR 3 038 629 B1 divulgue un exemple de kit de fixation. Le kit comprend deux 

raccords, notamment des raccords coudés, comprenant chacun un premier embout de 

raccordement à un tuyau et un second embout de raccordement au robinet. Le montage 

de ce kit s’effectue de la manière suivante. Dans un premier temps, on raccorde les deux 

raccords à l’extrémité des tubes d’alimentation en eau, lesquels sont en attente dans une 

configuration où ils dépassent au travers de la cloison. On fixe ensuite une platine sur la 

face intérieure de la cloison, c’est-à-dire la face tournée côté salle de bains, en prenant 

soin d’engager le second embout de raccordement de chaque raccord à travers une 

ouverture de la platine. On visse par la suite un écrou autour du second embout de 

chaque raccord et on fixe cet écrou à la platine par vissage. Cela permet d’immobiliser 

chaque raccord par rapport à la platine, et donc par rapport à la cloison. Un robinet est 

ultérieurement emmanché sur les deux embouts de raccordement en saillie par rapport à 

la platine.

Il existe d’autres exemples de kit, tels que par exemple celui décrit dans FR 

3 023 309 A1, dont la fixation s’effectue par adhérence.

Dans ces deux kits, et plus généralement dans tous les kits de fixation existants, 

on retrouve la présence d’une platine pour assurer la fixation des raccords. 

Classiquement, cette platine est fixée sur la face intérieure de la cloison, c’est-à-dire du 

côté de l’emplacement prévu pour le robinet.

En gros, la méthode est plus ou moins toujours la même. L’installateur perce deux 

trous dans la plaque de plâtre pour récupérer les canalisations, alors en attente derrière la 

cloison, fait la connexion avec les raccords et fixe l’ensemble platine plus raccords sur la 

face interne de la cloison. Cette méthode pose un certain nombre de difficultés. 

Premièrement, l’opération consistant à récupérer les tuyaux derrière la canalisation et à 

tirer ces tuyaux au travers des trous percés dans la cloison est relativement pénible, 

notamment lorsque les tuyaux sont rigides. Deuxièmement, il faut souvent repousser les 

tuyaux à l’intérieur des trous ménagés dans la cloison pour fixer les raccords à la platine, 

ce qui est également pénible lorsque les tuyaux sont des canalisations rigides par
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exemple. Troisièmement, la présence de la cloison peut gêner l’installateur au moment du 

raccordement des tuyaux aux raccords correspondants. Typiquement, l’installateur peut 

manquer de place.

Toutes ces contraintes font que les kits de l’art antérieur sont relativement difficiles 

à poser, avec un temps de montage souvent long.

C’est à ces inconvénients qu’entend plus particulièrement remédier l’invention, en 

proposant un nouveau procédé permettant de monter le kit plus rapidement et plus 

facilement sur la cloison.

A cet effet l’invention concerne un procédé de montage d’un kit de fixation d’un 

robinet à une cloison, notamment à une cloison en plaques de plâtre, ce procédé 

comprenant des étapes consistant à :

a) fixer au moins un raccord à une platine, chaque raccord comprenant un 

premier embout de raccordement à un tuyau d’alimentation en eau et un 

second embout pour le raccordement du robinet,

b) connecter chaque raccord à un tuyau d’alimentation en eau correspondant,

c) réaliser au moins un trou dans la cloison pour le passage du second 

embout de chaque raccord à travers la cloison,

d) poser la cloison devant la platine,

e) tirer le second embout de raccordement de chaque raccord à travers un 

trou de la cloison, et

f) fixer la platine sur une face arrière de la cloison, du côté opposé à 

l’emplacement prévu pour le robinet.

Grâce à l’invention, l’installateur n’est pas gêné par la cloison au moment du 

raccordement avec les canalisations car les raccords sont raccordés aux extrémités des 

canalisations avant la pose de la cloison. De plus, l’installateur n’a plus besoin de tirer les 

canalisations à travers les trous ménagés dans la cloison pour pouvoir connecter les 

raccords coudés, ni de repousser les tuyaux dans les trous pour fixer les raccords à la 

platine. Cela facilite grandement la tâche. Egalement, étant donné que la platine est fixée 

sur la face cachée de la cloison, elle ne pose aucune difficulté au moment de la pose du 

carrelage ou autre revêtement mural.

Selon des aspects avantageux, mais non obligatoires de l’invention, un tel procédé 

peut comprendre une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises dans toute 

combinaison techniquement admissible :

- le robinet est un mitigeur de baignoire,

- l’étape b) consiste à raccorder deux tuyaux, respectivement d’eau chaude et 

d’eau froide, à des raccords correspondants fixés à la platine, et l’étape c) 
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consiste à réaliser deux trous dans la cloison, respectivement pour le passage 

du second embout de raccordement des deux raccords ;

- une étape postérieure à l’étape e) et antérieure à l’étape f), consiste à utiliser 

un niveau, tel qu’un niveau à bulle, pour mettre les deux raccords à hauteur l’un 

par rapport à l’autre ;

- une étape postérieure à l’étape e) et antérieure à l’étape f), consiste à visser un 

écrou autour du second embout de chaque raccord, de préférence après que 

les deux raccords aient été mis à niveau l’un par rapport à l’autre ;

- chaque écrou a un diamètre extérieur supérieur au diamètre du ou des trous 

réalisés dans la cloison à l’étape c) ;

- à l’étape f), la platine est fixée à la cloison par des vis auto-taraudeuses vissées 

à partir du côté de cloison opposé à la platine et, à l’étape f), on utilise de 

préférence un gabarit de vissage ;

- au moins un organe de préhension est fixé au second embout de raccordement 

de chaque raccord pour faciliter la mise en œuvre de l’étape e) ;

- une étape postérieure à l’étape b) et antérieure à l’étape c), consiste à fixer 

temporairement la platine à une certaine hauteur par rapport au sol.

L’invention concerne également un procédé de fixation d’un robinet à une cloison, 

notamment à une cloison en plaques de plâtre, ce procédé consistant à monter un kit 

suivant le procédé de montage défini précédemment, puis à connecter le robinet avec le 

second embout de raccordement de chaque raccord.

L’invention concerne également un kit de fixation, pour mettre en œuvre le 

procédé de fixation défini précédemment, ce kit comprenant au moins un raccord, 

comprenant un premier embout de raccordement à un tuyau et un second embout pour le 

raccordement du robinet, une platine destinée à être fixée à la cloison et des moyens de 

fixation, pour fixer chaque raccord sur la platine. Conformément à l’invention, le kit 

comprend, pour chaque raccord, un organe de préhension apte à être fixé de manière 

amovible au second embout du raccord.

Selon des aspects avantageux, mais non obligatoires de l’invention, un tel kit peut 

comprendre une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises dans toute 

combinaison techniquement admissible :

- Chaque organe de préhension est configuré pour aider un installateur à tirer le 

second embout de raccordement du raccord à travers un trou de la cloison lors 

du montage du kit.
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- Chaque organe de préhension est vissé au second embout de raccordement 

d’un raccord, notamment à l’intérieur d’un trou fileté du second embout de 

raccordement.

- Chaque organe de préhension forme un bouchon étanche.

Le kit comprend, pour chaque raccord, un écrou, prévu pour être vissé autour 

du second embout du raccord.

- Chaque organe de préhension comporte une partie cylindrique pour le 

positionnement d’un niveau, tel qu’un niveau à bulle.

- Chaque organe de préhension est retiré au moment de la pose du robinet.

La platine comprend un ou plusieurs raidisseurs, formés de préférence par des 

bossages.

La platine comprend au centre, une ligne de cassure préférentielle, qui permet 

de couper la platine en deux par pliage.

- Chaque raccord est un raccord coudé.

L’invention et d’autres avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la 

lumière de la description qui va suivre de deux modes de réalisation d’un kit de fixation 

d’un robinet sur une cloison et d’un procédé de montage correspondant, donnée 

uniquement à titre d’exemple et faite en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective montrant un kit de fixation d’un robinet 

sur une cloison, ce kit comprenant deux raccords, alors assemblés aux 

extrémités de deux canalisations respectives, et une platine de support des 

deux raccords,

La figure 2 est une vue à plus grande échelle de l’encerclé II de la figure 1,

La figure 3 est une vue en perspective comparable à celle de la figure 1, lors 

d’une étape d’installation de la structure servant à la fixation de la cloison,

La figure 4 est une vue en perspective comparable aux figures 1 et 3, après la 

pose de la cloison, la cloison étant représentée avec arrachement de matière 

pour montrer le positionnement du kit de fixation du robinet, en partie disposé 

derrière la cloison,

La figure 5 est une vue à plus grande échelle de l’encerclé V de la figure 4,

La figure 6 est une vue comparable aux figures 2 et 5, lors d’une étape où on 

utilise un niveau, en particulier un niveau à bulle, pour mettre à niveau les deux 

raccords du kit,

La figure 7 est une vue comparable aux figures 2, 5 et 6, lors d’une étape où 

on utilise un gabarit de vissage pour visser des vis à travers la cloison et la 

platine, alors disposée derrière la cloison,
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La figure 8 est une vue en perspective éclatée d’un premier mode de 

réalisation d’un kit de fixation du robinet,

La figure 9 est une vue de côté du kit de la figure 8, alors en configuration 

assemblé sur la cloison,

Les figures 10 et 11 sont des vues comparables aux figures 8 et 9, 

respectivement, pour un deuxième mode de réalisation d’un kit de fixation.

Les figures 12 et 13 sont des vues comparables aux figures 8 et 9, 

respectivement, pour un troisième mode de réalisation d’un kit de fixation.

Les figures 1 à 7 sont des représentations des différentes étapes du procédé objet 

de l’invention. Ce procédé a pour finalité de monter un kit 100 de fixation d’un robinet (non 

représenté) à une cloison 2, notamment à une cloison en plaques de plâtre, du type placo 

(marque déposée). Typiquement, la cloison 2 est une cloison de finition, à ne pas 

confondre avec la maçonnerie (mur) qui a généralement une fonction de portance 

mécanique et qui est complètement inamovible. Dans l’exemple, la cloison 2 présente 

avantageusement une épaisseur de 13 mm, mais le kit 100 peut être monté sur une 

cloison d’épaisseur différente. Pour être complet, la cloison 2 n’a pas de fonction de 

portance, mais uniquement une fonction de finition.

Le kit 100 est mieux représenté aux figures 8 et 9. Une fois monté sur la cloison 2, 

le kit permet, d’une part, de fixer mécaniquement le robinet à la cloison 2 et, d’autre part, 

de faire l’interface pour le raccordement entre le robinet (ou mitigeur) et deux tuyaux (ou 

canalisations) 4, d’alimentation en eau respectivement en eau chaude et en eau froide, 

s’étendant derrière la cloison 2.

Typiquement, les tuyaux 4 peuvent être du type souples, par exemple en PER 

(polyéthylène réticulé), ou rigides, par exemple en multicouches.

Dans ce qui suit, l’espace à l’avant de la cloison 2 désigne l’espace prévu pour 

l’emplacement du robinet, c’est-à-dire typiquement le volume intérieur de la salle de 

bains, alors que l’espace à l’arrière de la cloison 2 désigne l’espace où cheminent les 

canalisations 4. Généralement, l’espace à l’arrière de la cloison 2 est un espace délimité 

entre la cloison 2 et la maçonnerie (représentée par des briques aux figures 1 à 4). Cette 

définition est transposable pour le repérage des directions avant et arrière. Ainsi, la face 

avant de la cloison 2 est une face tournée du côté de l’emplacement prévu pour le 

robinet, alors que la face arrière est généralement tournée vers la maçonnerie du 

bâtiment, c’est-à-dire vers le mur.

Dans le premier exemple, c’est-à-dire dans l’exemple des figures 1 à 9, le kit 100 

comprend une platine 102, de préférence de forme rectangulaire, deux raccords 110, 

deux écrous 130 et deux organes de préhension 122.
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Dans l’exemple, la platine 102 est une plaque de tôle, notamment de 0,6 mm 

d’épaisseur.

La platine 102 comprend astucieusement, au centre, une ligne de cassure 

préférentielle 104, qui permet de couper la platine 102 en deux par pliage. Cette ligne de 

cassure préférentielle 104, ou ligne de cassure, est en fait formée par au moins une, de 

préférence trois ouvertures oblongues alignées les unes avec les autres dans le sens de 

la hauteur de la platine 102. Cela permet d’adapter le kit au montage d’un robinet isolé, 

comme le robinet d’un appareil électroménager ou un robinet simple. On parle alors d’un 

kit « mono-trou >>.

Avantageusement, chaque raccord 110 est un raccord coudé, par exemple en 

laiton.

Chaque raccord 110 comprend un premier embout 112 de raccordement à un 

tuyau 4 et un second embout 114 de raccordement au robinet. Dans l’exemple, le second 

embout 114 est un embout qualifié d’embout femelle /2, permettant de recevoir des 

raccords décalés (non représentée) fournis avec la robinetterie, c’est-à-dire avec le 

robinet. Chaque embout 114 comprend donc un filetage interne. L’embout 112 comprend 

des formes annelées formant des chicanes pour le raccordement avec un tuyau 4. 

Typiquement, la connexion entre l’embout 112 et le tube 4 est réalisée au moyen d’un 

raccord à glissement, d’un raccord à sertir ou encore d’un raccord à compression (non 

représentés). L’opération de connexion est généralement effectuée à l’aide d’une pince.

Avantageusement, chaque embout 114 comprend également un filetage extérieur 

pour le positionnement d’un écrou 130. Lorsqu’ils sont vissés autour des embouts 114, la 

platine 102 est plaquée contre la surface arrière de la cloison 2, et les embouts 114 sont 

tirés à travers des trous 3 ménagés dans la cloison 2. Effectivement, les écrous 130 sont 

configurés pour prendre appui contre la face avant de la cloison 2. Pour cela, les écrous 

130 présentant avantageusement un diamètre extérieur supérieur à celui des trous 3 

pratiqués dans la cloison 2.

Chaque raccord 110 comprend une collerette 116 de fixation à la platine 102. 

Notamment, la collerette 116 est vissée sur la platine 102. Dans l’exemple, les vis 118 

sont au nombre de quatre. Les vis 118 traversent des trous ménagés dans la platine 102 

et viennent en prise dans des taraudages complémentaires de la collerette 116.

La platine 102 comprend deux ouvertures de passage pour les raccords 110. 

Avantageusement, la platine 102 comprend un renfoncement 108 autour des ouvertures 

pour recevoir la collerette 116 de chaque raccord 110. Chaque renfoncement 108 s’étend 

vers l’arrière, c’est-à-dire définit un bossage sur la face arrière de la platine 102 (ou la 

face de la platine tournée vers la maçonnerie). La profondeur de chaque renfoncement 
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108 est sensiblement identique à l’épaisseur de la collerette 116 des deux raccords 110, 

si bien que la collerette 116 des deux raccords affleure avec la surface avant de la platine 

102. Cela permet, entre autres, de ne pas avoir d’espace entre la platine 102 et la cloison 

2 lorsque le kit est monté sur la cloison 2.

En pratique, les raccords 110 sont livrés dans le kit dans une configuration où ils 

sont déjà montés, c’est-à-dire fixés, sur la platine 102.

De préférence, un organe de préhension 122 est prévu autour du second embout 

de raccordement 114 de chaque raccord 110 pour aider l’installateur à passer les 

raccords 110 à travers les trous de la cloison 2. Typiquement, ces organes de préhension 

122 sont des poignées de manœuvre (ou accessoires de pose).

Egalement, les organes de préhension 122 sont livrés pré-montés, c’est-à-dire 

déjà assemblés avec les raccords 110. Pour ce faire, chaque organe de préhension 122 

est vissé à l’intérieur d’un embout correspondant 114. Ainsi, chaque organe de 

préhension 122 comprend un filetage extérieur mâle 123 complémentaire du filetage 

interne (femelle) des embouts 114.

Avantageusement, les organes de préhension 122 prennent la forme de deux 

bouchons (ou capuchons), de forme allongée. Ainsi, ces deux bouchons permettent 

d’éviter que des corps étrangers (poussières, plâtre ou autre) pénètrent à l’intérieur des 

raccords 110 et a fortiori à l’intérieur du réseau de distribution d’eau pendant la période 

précédant l’installation du robinet. Les deux bouchons permettent également d’effectuer 

des tests d’étanchéité avant la mise en service.

De préférence, les organes 122 sont respectivement de couleur rouge et bleu. Le 

bouchon rouge est disposé du côté du tuyau d’eau chaude, alors que le bouchon bleu est 

disposé du côté du tuyau d’eau froide. Ces deux organes 122 sont retirés au moment de 

la pose du robinet.

On décrit ci-après le procédé de montage du kit 100 sur la cloison 2.

Tout d’abord, l’installateur sectionne les tuyaux 4 pour obtenir une certaine 

longueur en fonction de la hauteur souhaitée pour l’installation du robinet. Au préalable ou 

postérieurement, il convient lors d’une étape a), de fixer chaque raccord 110 à la platine 

102, par vissage des vis 118 dans les trous de la platine 102 et dans les taraudages de la 

collerette 116. En pratique, les raccords 110 sont livrés pré-montés sur la platine 102, 

c’est-à-dire que l’étape a) n’est pas mise en œuvre par l’installateur, mais par le fabricant 

du kit 100. A noter que les raccords 110 sont, dans le premier mode de réalisation, fixés à 

l’avant de la platine 102.

Ensuite, l’installateur connecte, à une étape b), chaque raccord 110 à un tuyau 

d’alimentation en eau correspondant 4. Notamment, les deux tuyaux 4 sont raccordés 
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avec les embouts correspondants 112 des raccords 110 fixés à la platine 102. Pour cela, 

l’installateur utilise, de manière connue en soi, un raccord à glissement, à compression ou 

à sertir et une pince (non représentée) pour serrer la connexion.

De préférence, et en particulier dans le cas où on est en présence de tuyaux 

souples, par exemple en PER, on fixe temporairement le kit 100 sur la maçonnerie, par 

exemple à l’aide d’un pion, que l’on enfile dans une ouverture oblongue de la platine pour 

supporter temporairement la platine 102 à une certaine hauteur. A ce stade, le kit 100 se 

trouve approximativement à la bonne hauteur par rapport à la hauteur de l’emplacement 

prévu pour le robinet. La fixation temporaire n’est généralement pas nécessaire dans le 

cas de canalisations rigides, par exemple en multicouches.

Ultérieurement, on réalise, lors d’une étape c), au moins un trou, de préférence 

deux trous 3 dans la cloison 2, respectivement pour le passage du second embout de 

raccordement 114 des deux raccords 110. Typiquement, ces deux trous 3 peuvent être 

réalisés au moyen d’une scie cloche. On comprend donc que les trous 3 sont réalisés 

avant la pose de la cloison 2.

A l’étape d), on pose la cloison 2 devant la platine 102. Pour ce faire, on installe, 

comme visible à la figure 3, une structure 6 en forme de cadre pour supporter la cloison 2. 

Avantageusement, les montants et traverses de la structure 6 sont réalisés dans la même 

nuance d’acier que la platine 102, et présentent, en section, la même épaisseur de tôle.

On bascule ensuite la cloison 2 contre la structure 6, en prenant soin d’aligner les 

trous 3 avec la position des organes de préhension 122. A ce stade, les organes de 

préhension 122 sont au moins partiellement insérés dans les trous 3 de la cloison 2. On 

fixe ensuite la cloison 2 à la structure 6, notamment par vissage.

On fait ensuite passer, lors d’une étape ultérieure e), le second embout de 

raccordement 114 de chaque raccord 110 à travers la cloison 2. Pour cela, l’installateur 

tire, avec ses doigts, sur les organes de préhension 122 vers l’avant, de façon à tirer les 

embouts 114 à travers les trous 3 de la cloison 2 et à plaquer la platine 102 contre la face 

arrière de la cloison 2.

L’installateur enfile ensuite les écrous 130 autour des bouchons 122 et des 

embouts 114, et peut visser légèrement les écrous 130 autour des embouts 114, par 

exemple jusqu’à ce que les écrous 130 viennent en butée contre la face avant de la 

cloison 2. Les écrous 130 ont effectivement un diamètre supérieur à celui des trous 3 de 

la cloison 2.

Avant de serrer les écrous 130, l’installateur peut avantageusement en profiter 

pour mettre à niveau les deux embouts 114. Effectivement, les trous 3 sont prévus avec 

un diamètre plus grand pour faciliter le passage des raccords 110. Autrement dit, on a un
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certain jeu, de chaque côté, dans toutes les directions radiales par rapport à un axe 

central des trous 3. Il se peut donc que l’un des embouts 114 soit légèrement plus haut 

que l’autre. Ceci peut être vérifié en utilisant un niveau 8 qui, dans l’exemple, est un 

niveau à bulle. Les organes de préhension 122 comportent avantageusement chacun une 

partie parfaitement cylindrique 125 pour le positionnement du niveau à bulle.

L’installateur ajuste alors le positionnement des embouts 114 afin d’obtenir que les 

deux embouts 114 soient au même niveau, c’est-à-dire à la même hauteur. Une fois que 

le niveau à bulle indique une parfaite horizontalité, l’installateur serre alors les écrous 130, 

ce qui a pour effet de déplacer les raccords 110 et la platine 102 vers l’avant. La platine 

102 est alors plaquée complètement contre la face arrière de la cloison 2 et les embouts 

114 traversent la cloison 2 jusqu’à parvenir dans une configuration (figure 6), où ils 

peuvent être connectés avec des raccords décalés complémentaires (non représentés) 

servant à la fixation de la robinetterie. Ce type de raccord est connu en soi, c’est pourquoi 

il n’y a pas davantage d’explications à ce sujet.

Ultérieurement, on fixe, lors d’une étape f), la platine 102 à la cloison 2, du côté 

opposé à l’emplacement prévu pour la fixation du robinet, c’est-à-dire sur la face arrière 

de la cloison 2. Notamment, la platine 102 est fixée à la cloison 2 par des vis auto- 

taraudeuses (ou auto-foreuses) 10, qui sont également fournies dans le kit et qui sont 

vissées à partir du côté de la cloison 2 opposé à la platine 102, c’est-à-dire à partir du 

côté avant de la cloison 2. L’installateur pourra utiliser une visseuse adaptée.

Avantageusement, on utilise un gabarit de vissage 12 pour visser les vis 10 dans 

la platine 102. Ce gabarit 12 a la forme d’une plaquette rectangulaire munie de différents 

trous indiquant à quels endroits on doit positionner les vis 10. Ce gabarit 12 est fourni 

dans les kits 100 et 200. Il peut s’agir d’une plaquette rigide ou souple, par exemple en 

matière plastique, d’une feuille en carton, etc. Le gabarit 12 comprend un marquage 

« HAUT >> pour indiquer à l’installateur comment le gabarit 12 doit être orienté par rapport 

au sol. Le gabarit 12 peut également comprendre des moyens autocollants (bande 

adhésive ou autre) pour adhérer tout seul sur la cloison 2.

Les vis 10 percent la cloison 2, puis la platine 102. En traversant la cloison 2 et la 

platine 102, les vis 10 créent des trous taraudés (principe des vis auto-taraudeuses), ce 

qui permet de solidariser les vis 10 à la cloison 2 et à la platine 102. Pour éviter tout 

fléchissement de la platine 102 lors du serrage des vis 10, la platine 102 comprend une 

pluralité de raidisseurs 106, qui s’étendent dans le sens vertical, et qui sont en fait des 

renfoncements dirigés, comme le renfoncement 108, vers l’arrière. Cela signifie que les 

raidisseurs forment, à l’arrière de la platine 102, des bossages.
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A ce stade, le kit de fixation 100 est monté. La cloison 2 est alors en attente de 

fixation du robinet. Pendant la période précédant l’installation du robinet, on peut laisser 

les organes de préhension 122 en place. Lorsque l’on veut installer le robinet, on retire les 

organes 22 et on connecte des raccords décalés (non représentés) sur les embouts 114 

des deux raccords 110. On peut alors fixer la robinetterie auxdits raccords décalés.

De préférence, les écrous 130 restent en place car ils contribuent à la solidité de la 

fixation de la platine 102 contre la cloison 2. On pourrait toutefois imaginer, en variante, 

les retirer.

Préférentiellement, les étapes a) à f) sont des étapes successives. Néanmoins, on 

pourrait très bien imaginer, en variante, un ordre différent. Typiquement, l’étape a) 

pourrait en théorie être mise en oeuvre après l’étape b).

Les figures 10 et 11 représentent un deuxième mode de réalisation d’un kit de 

fixation 100. Dans ce mode, les raccords 110 peuvent être fixés indépendamment à 

l’avant ou à l’arrière de la platine 102. Il suffit simplement de prévoir que le diamètre des 

trous 3 pratiqués dans la cloison 2 soit supérieur au diamètre des collerettes 116. Ainsi, 

dans le cas où la collerette 116 d’un raccord 110 est fixée sur la face avant de la platine 

102, la platine 102 peut être fixée sans espace avec la face arrière de la platine 102 car la 

collerette 116 est en fait enfoncée à l’intérieur du trou 3 correspondant.

Ainsi, on comprend que le renfoncement 108 décrit plus haut en lien avec le 

premier mode de réalisation est purement optionnel.

Les figures 12 et 13 représentent un troisième mode de réalisation d’un kit de 

fixation 200. Dans ce qui suit, seules les différences par rapport aux deux premiers modes 

de résiliation sont mentionnées. Pour faciliter la compréhension, les éléments du kit 200 

comparables à ceux du kit 100 portent la même référence numérique, à laquelle on ajoute 

la valeur 100.

Le kit 200 se distingue du kit 100 principalement par la nature des raccords. En 

effet, le kit 200 comprend des raccords 210 de type mâle % permettant un raccordement 

direct de la robinetterie, c’est-à-dire que le robinet peut être connecté directement aux 

raccords 210, sans utiliser de raccords décalés, comme dans le premier mode de 

réalisation. Notamment, le kit 200 est proche de celui décrit dans FR 3 038 629 A1, dont 

le contenu est incorporé ici par référence. Chaque raccord 210 comprend un premier 

embout 212 de raccordement à un tuyau 4 et un second embout 214 pour le 

raccordement du robinet. L’embout 214 définit un axe longitudinal X214, qui forme 

également un axe central, et présente une surface extérieure à section polygonale, 

notamment hexagonale. On parle d’un embout « six pans >>. Par ailleurs, l’embout 214 

comporte un filetage extérieur.
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Avantageusement, le kit 200 comprend des moyens pour bloquer les embouts 214 

en rotation autour de leur axe X214. Dans l’exemple, ces moyens comprennent une 

bague 215 pour chaque embout de raccordement 214. Chaque bague 215 présente un 

contour intérieur complémentaire de la forme extérieure de l’embout 214, c’est-à-dire 

hexagonal. Chaque bague 215 est fixée à la platine 202 par des vis 217. Notamment, les 

vis 217 traversent des trous prévus dans chaque bague 215 et viennent en prise dans 

des taraudages correspondants prévus dans la platine 202.

Chaque embout 214 est reçu à l’intérieur d’une bague correspondante 215. Les 

bagues 215 bloquent la rotation des embouts 214 autour de leur axe longitudinal X214, 

mais n’empêchent pas le coulissement de ces derniers parallèlement à l’axe X214.

Ainsi, l’installateur peut ajuster la longueur sur laquelle chaque embout 214 

dépasse axialement par rapport à la face avant de la cloison 2, en fonction de l’épaisseur 

du revêtement mural, tel qu’un carrelage, destiné à recouvrir la cloison 2. Typiquement, 

plus le carrelage est épais, plus les embouts 214 devront dépasser par rapport à la 

cloison 2.

Le kit 200 comprend également des moyens pour immobiliser chaque embout 214 

le long de leur axe longitudinal X214. Dans l’exemple, ces moyens sont formés par deux 

écrous 230 qui, une fois que l’installateur a atteint la position souhaitée, sont vissés 

respectivement autour des embouts 214, puis vissés aux bagues correspondantes 215. 

Notamment, on utilise des vis 224, qui traversent des trous prévus dans chaque écrou 

230 et qui viennent en prise dans des taraudages prévus dans chaque bague 215.

Si toutefois, la longueur sur laquelle les embouts 214 doivent dépasser par rapport 

à la cloison 2 n’est pas bonne et que le revêtement mural est posé, l’installateur peut 

toujours dévisser les écrous 230 et tirer ou pousser axialement sur l’embout 214, afin 

d’ajuster la longueur de la partie de l’embout en saillie.

La mise en œuvre du procédé de montage avec le kit 200 diffère de celle décrite 

précédemment sur les points suivants.

Dans le kit 200, la platine 202, les raccords 210 et les bagues anti-rotation 215 

sont livrés pré-montés, c’est-à-dire que les bagues 215 sont déjà vissées à la platine 202. 

Les écrous 230, eux, sont disposés à part.

Avantageusement, le kit 200 comprend également, pour chaque raccord 210, un 

organe de préhension (non représenté) apte à être fixé de manière amovible au second 

embout 214 du raccord 210. Typiquement, chaque organe de préhension est vissé au 

second embout de raccordement 214 d’un raccord 210, notamment autour ou à l’intérieur 

d’un trou fileté du second embout de raccordement 214. De préférence, chaque organe 

de préhension forme un bouchon étanche, ce qui est particulièrement pratique pour les 
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tests d’étanchéité. Comme dans le premier mode de réalisation, chaque organe de 

préhension comporte une partie cylindrique pour le positionnement d’un niveau, tel qu’un 

niveau à bulle. Les organes de préhension sont retirés au moment de la pose du robinet.

Toutefois, dans ce mode de réalisation, les organes de préhension sont

5 optionnels, dans la mesure où les embouts filetés 214 eux-mêmes pourraient servir 

d’organes de préhension, puisqu’ils sont suffisamment longs pour être attrapés par 

l’installateur et tirés à travers les trous de la cloison 2. Néanmoins, les organes de 

préhension restent avantageux pour effectuer les tests d’étanchéité.

Pour la mise à niveau des deux raccords 210, le niveau à bulle peut être posé sur 

10 une face plate des embouts 214.

Les caractéristiques des modes de réalisation et des variantes non représentées 

peuvent être combinées ensemble pour générer de nouveaux modes de réalisation de 

l’invention.

15
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1. Procédé de montage d’un kit (100 ; 200) de fixation d’un robinet à une cloison 

(2), notamment à une cloison en plaques de plâtre, ce procédé comprenant 

des étapes consistant à :

a) fixer au moins un raccord (110 ; 210) à une platine (102 ; 202), chaque 

raccord comprenant un premier embout (112 ; 212) de raccordement à un 

tuyau d’alimentation en eau (4) et un second embout (114 ; 214) pour le 

raccordement du robinet,

b) connecter chaque raccord à un tuyau d’alimentation en eau correspondant

(4),

c) réaliser au moins un trou (3) dans la cloison (2) pour le passage du second 

embout (114 ; 214) de chaque raccord à travers la cloison,

d) poser la cloison (2) devant la platine (102 ; 202),

e) tirer le second embout de raccordement (114 ; 214) de chaque raccord à 

travers un trou (3) de la cloison (2), et

f) fixer la platine (102 ; 202) sur une face arrière de la cloison, du côté opposé 

à l’emplacement prévu pour le robinet.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel :

- le robinet est un mitigeur de baignoire,

- l’étape b) consiste à raccorder deux tuyaux (4), respectivement d’eau 

chaude et d’eau froide, à des raccords correspondants (110 ; 210) fixés à 

la platine, et

- l’étape c) consiste à réaliser deux trous (3) dans la cloison, respectivement 

pour le passage du second embout de raccordement des deux raccords.

3. Procédé selon la revendication 2, comprenant une étape postérieure à l’étape 

e) et antérieure à l’étape f), consistant à utiliser un niveau (8), tel qu’un niveau 

à bulle, pour mettre les deux raccords (110 ; 210) à hauteur l’un par rapport à 

l’autre.

4. Procédé selon l’une des revendications précédentes, comprenant une étape 

postérieure à l’étape e) et antérieure à l’étape f), consistant à visser un écrou 

(130; 230) autour du second embout (114; 214) de chaque raccord, de 
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préférence après que les deux raccords (110 ; 210) aient été mis à niveau l’un 

par rapport à l’autre.

5. Procédé selon la revendication 4, dans lequel chaque écrou (130 ; 230) a un 

diamètre extérieur supérieur au diamètre du ou des trous (3) réalisés dans la 

cloison (2) à l’étape c).

6. Procédé selon l’une des revendications précédentes, dans lequel, à l’étape f), 

la platine (102; 202) est fixée à la cloison par des vis auto-taraudeuses 

vissées à partir du côté de cloison (2) opposé à la platine (102 ; 202) et dans 

lequel, à l’étape f), on utilise de préférence un gabarit de vissage (12).

7. Procédé selon l’une des revendications précédentes, dans lequel au moins un 

organe de préhension (122) est fixé au second embout de raccordement (114) 

de chaque raccord pour faciliter la mise en œuvre de l’étape e).

8. Procédé selon l’une des revendications précédentes, comprenant en outre une 

étape postérieure à l’étape b) et antérieure à l’étape c), consistant à fixer 

temporairement la platine (102 ; 202) à une certaine hauteur par rapport au 

sol.

9. Procédé de fixation d’un robinet à une cloison (2), notamment à une cloison en 

plaques de plâtre, ce procédé consistant à monter un kit (100 ; 200) suivant le 

procédé de montage défini à l’une quelconque des revendications 

précédentes, puis à connecter le robinet avec le second embout de 

raccordement (114 ; 214) de chaque raccord (110 ; 210).

10. Kit de fixation (100 ; 200), pour mettre en œuvre le procédé de fixation défini à 

la revendication précédente, ce kit comprenant :

- au moins un raccord (110 ; 210), comprenant un premier embout (112 ; 

212) de raccordement à un tuyau (4) et un second embout (114 ; 214) pour 

le raccordement du robinet,

- une platine (102 ; 202) destinée à être fixée à la cloison (2),

- des moyens de fixation (116, 118 ; 215, 217, 230, 224), pour fixer chaque 

raccord sur la platine,
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caractérisé en ce que le kit (100 ; 200) comprend, pour chaque raccord (110 ; 

210), un organe de préhension (122) apte à être fixé de manière amovible au 

second embout (114 ; 214) du raccord (110 ; 210).
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